
Image not found or type unknown

Élevèrent des droits parentaux à l'ex mari de
ma mère

Par Titou36, le 07/05/2013 à 23:34

[fluo][/fluo][s][/s]
Bonjour
J'ai une nièce qui a été légitimée par le mariage
De sa mère mais étant donné que les années ont passées
Et. Elle désire faire an un verticaux

Par youris, le 08/05/2013 à 09:34

bjr,
question incompréhensible !
que signifie "faire un verticaux" ?

Par Titou36, le 08/05/2013 à 15:06

J'avoue ne pas comprendre moi m'a question est la suivante
Une enfant à été reconnue par le mari de sa mère
Qui l'a élevée puis sa mère a divorcé de ce monsieur
Parce qu'il buvait etc... L'enfant qui est devenue
Une jeune fille et qui même ça être maman désire
Ôter la paternité à´l'ex mari de sa mère de façon à pouvoir
Prendre comme patronyme le nom de jeune fille de sa
Mère aussi qu'elle procédure pour y arriver
Merci pour vos réponses

Par youris, le 08/05/2013 à 19:53

bjr,
en fait elle refuse la paternité de l'ex-mari de sa mère.
donc elle doit faire une action en contestation de paternité devant le tribunal si bien sur cet
homme n'est pas son père. le juge ordonnera sans doute une analyse biologique.



mais l'action est prescrite si cette personne a plus de 28 ans ou si le père a élevé cet enfant
pendant plus de 5 ans (possession d'état).
cdt

Par Titou36, le 09/05/2013 à 14:03

Peut elle faire valoir que cet homme est
Alcoolique et que pour cette raison
Sa mère ayant divorce de lui et repris 
Son nom de jeune fille elle désire reprendre
Le nom de sa mère et ne plus rien avoir a faire
Avec cet homme qui est devenu une épave
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